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Camarades, nos salutations et amitiés. 

Le projet de convention collective que vous recevez actuellement comprend 
les éléments principaux, sauf les salaires, la tâche pour le niveau collé-
gial, le classement et les dispositions diverses que l'on retrouve généra-
lement à la fin de la convention. 

Cependant, bien que le projet soit très avancé, il demeure un problème im-
portant qui nécessite, de la part des assemblées générales, des "décisions 
politiques". Encore une fois, il s'agit du choix entre la "spécialité" (ce 
qui peut correspondre à la discipline) et l'ancienneté. 

Ce choix est important parce qu'il a des incidences: 
1. sur l'attribution des charges d'enseignement (les tâches); 
2. sur la notion de qualifications normalement requises; 
3. sur les déplacements dans les modalités de la sécurité d'emploi. 

Bien que l'atelier sectoriel privé nous ait indiqué de procéder selon la 
spécialité entendue comme la discipline enseignée, il nous a semblé que 
nous aurions besoin d'un peu plus de temps et d'information pour procéder 
dans cette voie. Il faut cependant que tous sachent quelles en sont les 
implications. 
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A) Si nous choisissons l'ancienneté comme critère de base, cela veut dire 
que les tâches s'octroient sur la base du choix des plus anciens, dans les 
domaines qu'ils choisissent, et non dans une ou deux spécialités qui se-
raient les leurs. L'ancienneté s'étend, au secondaire, sur l'ensemble des 
degrés et à l'ensemble des disciplines. 

Si nous optons pour l'ancienneté, la notion de qualifications normalement 
requises, au secondaire, cela ne peut correspondre qu'au permis légal d'en-
seigner. Le choix de l'ancienneté présume qu'un salarié peut tout enseigner 
au secondaire. 

Enfin, si nous choisissons l'ancienneté, au secondaire, cela signifie que 
lorsque nous constatons une réduction des effectifs étudiants, c'est le 
plus jeune de tous qui doit se déplacer vers la sortie, les autres qui res-
tent se repartageant les charges à dispenser. Ce choix de l'ancienneté peut 
signifier que les plus jeunes se déplacent de collège en collège et que les 
plus anciens se déplacent dans le collège par mouvement de main-d'oeuvre ou 
par réaménagement des charges. 

B) Si nous optons pour la spécialité comme critère de base, comme c'est le 
cas au niveau collégial, les conséquences sont les suivantes: 

1.- l'ancienneté joue dans la spécialité; 
2.- les charges d'enseignement s'octroient dans et par spécialité; 
3.- en cas de réduction des effectifs étudiants, les mises en disponi-

bilité se font par spécialité. C'est le plus jeune dans la spécia-
lité qui est mis en disponibilité; 

4." il faut définir ce que nous entendons par spécialité: 
- est-ce la ou les discipline(s) enseignée(s) 
- ou est-ce que ce sont les diplômes obtenus 
- ou encore les disciplines déjà enseignées. 

Peut-être quelques éléments regroupés, mais cela élargit beaucoup 
la spécialité. Cela peut provoquer des déplacements entre spécia-
lités. 


